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CONVENTION D’ACCUEIL D’UN DOCTORANT TUNISIEN EN TANT QUE CHERCHEUR NON RÉMUNÉRÉ 



ARTICLE 1 : La présente convention définit et précise les rapports entre :

La structure de recherche tunisienne, sise …………………………………………………………. représentée par son directeur, Monsieur ………………………………………………………...……..,	
Et

L’organisme d’accueil …………………sis…………………………………………………………. 
représenté par son directeur, Monsieur ………………………………………………………...……..,

D’autre part

Concernant : le doctorant :
Nom et Prénom : ....................……………………. 
Adresse:……………………………………………… 
E-mail………………………………………
	
IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 2 : OBJET
L’objet de la présente convention est de préciser les modalités d’accueil de Mr/Mlle …………… doctorant(e) inscrit(e) en thèse de doctorat en ……….. (spécialité) a ………………… (l’établissement tunisien) dans les locaux de ……………. (l’organisme d’accueil) et ce dans le cadre de ses travaux de recherche.
 

ARTICLE 3 : INFORMATIONS RELATIVES AU DOCTORANT :
-Nom, prénom du (de la) doctorant(e) :………………………………………………………………….
-Numéro de la C.I.N………….et numéro du passeport :………………………………………….……..
-Intitulé de la thèse :……………………………………………………………………...………………
-Nom, prénom du directeur de thèse en Tunisie :……………………………………………………….

ARTICLE 4 : INFORMATIONS RELATIVES A L’ACCUEIL :
-Organisme d’accueil- adresse et coordonnées téléphoniques :……………………………...…………..
- Nom, prénom et qualité du responsable de l’accompagnement du doctorat :……………………………………………………………………………………………………………
-Période d’accueil : du……………………au……………….inclus.


ARTICLE 5 – DISCIPLINE
Lors de son accueil le(a) doctorant(e), est soumis aux règles de sécurité et au règlements intérieurs de ……………………………….. (l’organisme d’accueil).
En cas de manquement aux règles de discipline, l’établissement d’origine sera informé. Et il pourra être mis fin à son accueil.
Dans cette hypothèse la résiliation interviendra de plein droit, 15 jours après l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.
ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITÉ :
Le doctorant(e) accueilli est tenu(e)  au secret. Il (elle) s’engage à respecter la confidentialité de tous les documents et informations scientifiques ou de toute autre nature auxquels il (elle) aura accès, directement ou indirectement,  tout au long de la période de son intégration à la structure d’accueil. Il en est de même notamment pour tous les secrets de fabrication de matériels, de procédés ou d’inventions susceptibles ou non d’être brevetables, ou  assujettis à tout droit de propriété intellectuelle autre que la brevet.
Cette obligation de confidentialité prend effet à la date de signature du présent contrat ainsi qu’après son expiration.
ARTICLE 7 : PUBLICATIONS ET PROPRIÉTÉ DES RESULTATS :

-Tout projet de publication ou de divulgation portant sur des travaux effectués dans la structure d’accueil doit préalablement être soumis à l’encadreur tunisien et au tuteur étranger. Ces derniers doivent donner leur accord par écrit avant que le travail ne soit divulgué ou soumis à la publication.
-Le(a) doctorant(e) pourra utiliser les résultats de ses travaux de recherche dans le cadre de sa thèse. ces  résultats  appartiendront conjointement à………………… (L’organisme d’accueil) et à ………………..(structure de recherche tunisienne) relevant de l’Université de Tunis.
En cas de valorisation, les parties concernées conviendront ensemble des modalités d’exploitation.
ARTICLE 8 : ASSURANCE :
-Le(a) doctorant(e) et son établissement d’origine doivent souscrire aux assurances appropriées à la couverture des risques encourus, notamment le risque accident de travail et maladie professionnelle. Celles-ci ne pouvant pas être assurées par ……………(l’organisme d’accueil).
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